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SOCIETE « CLINIQUE MEDICALE DU BIEN-ÊTRE »

, ABIDJAN / COCODY-ANGRE CITE PRESTIGE II,

Lot 145, Ilot 17

Siège

 Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 12/12/2024
reçus par Me AKATCHA GRANSSE ALBERIC, Notaire, enregistrés, le
19/12/2024, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « CLINIQUE MEDICALE DU BIEN-

ÊTRE »

Dénomination :

• La prise en charge sanitaire et toutes les
opérations liées à la médecine ;

• La création, l'exploitation et la gestion d'une
clinique médico-chirurgicale ;

• L'exercice de toutes prestations de service
médical notamment les consultations, les diagnostics, les
hospitalisations, les soins, les interventions chirurgicales
dans le domaine de la médecine générale et des
spécialités de la médecine, de la Chirurgie et spécialités
chirurgicales, de la santé de la Mère t de l'Enfant, de
l'odontologie et autres ;

• L'exercice de toutes prestations de service
médical dans le domaine de prise en charge d'infertilité
et d'aide à la procréation ;

• L'expertise médicale ;
• L'installation   et   l'exploitation   de   tous

appareils   destinés   aux   examens paracliniques
(biologie, imagerie, endoscopie, ECG, audiométrie,
spirométrie) ;

• L'achat, la vente, l'importation, l'exportation et
l'approvisionnement par tous moyens de tous produits
pharmaceutiques, paramédicaux et
parapharmaceutiques, de tous matériels ;

• Le courtage d'équipements, d'instruments et
d'accessoires de soins médicaux, de réactifs et
consommables de laboratoires, nécessaires à la
réalisation de l'objet social ;

Objet :



• La Consultation à domicile, les soins médicaux
à domicile;

La prise de participation dans toutes entreprises
ou sociétés créées ou à créer, ayant un objet similaire ou
connexe, que ce soit par voie d'achat, souscription,
négociation de titres, fusion, scission, alliance ou
autrement.

Et plus généralement, toutes opérations
industrielles, commerciales, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à l'objet social
défini aux alinéas précédents, à tous objets similaires ou
connexes ou susceptibles d'en favoriser la réalisation

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.
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